
     
 

     

  

   
   

     
 

  
Dossier à télécharger sur : www.initiative-rhonealpes.fr

et sur www.rhonealpesactive.org
accueil@initiative-rhonealpes.fr

accueil@rhonealpesactive.org

8 prix pour 8 projets 
hors du commun !

7 catégories ont été définies par les organisateurs, 
auxquelles s’ajoute le Prix «Coup de Cœur des réseaux»,
récompensant une bénéficiaire du Fonds de Garantie à
l’Initiative des Femmes (FGIF). Chacune des lauréates recevra
une subvention d’un montant de 2000 € pour son entreprise.

PrIx dEs nouvEaux métIErs fémInIns
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé 
ou repris une entreprise dans un secteur d’activité à 
connotation plutôt masculine

PrIx dE l’InnovatIon durablE Et rEsPonsablE
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise innovante et qui intègre une
démarche respectueuse de l’environnement et/ou
socialement responsable.

PrIx dE la CréatIon dans lEs CItés
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise dans une zone Contrat Urbain
de Cohésion Sociale (« CUCS ») ou dans une Zone
Urbaine Sensible (ZUS).

PrIx dE l’EsPrIt d’EntrEPrIsE
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise au travers d’un parcours 
atypique, courageux, audacieux…

PrIx du sErvICE aux EntrEPrIsEs
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise qui s’adresse essentiellement à
une clientèle de professionnels.

PrIx du dévEloPPEmEnt
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise qui a connu depuis une 
croissance remarquable, réalisé des embauches 
significatives…

PrIx dE la CréatIon En tErrItoIrE rural
Sont éligibles à cette catégorie les femmes ayant créé
ou repris une entreprise dans une Zone de Revitalisation
Rurale (ZRR) ou au sein d’un Parc Naturel Régional
(PNR).

PrIx « CouP dE Cœur dEs résEaux » 
Chaque plateforme et/ou fonds territorial proposera
son projet « coup de cœur » parmi les femmes qu'il ou
elle a financées ayant bénéficié d’une garantie FGIF.

Evaluez vos chances, 
choississez une catégorie et 
proposez votre candidature : 
www.initiative-rhonealpes.fr
www.rhonealpesactive.org

ConCours InItIatIvE fémInIn
Initiative rhône-alpes / rhône-alpes active

2 place Latarjet - 69008 Lyon 

Membres du réseau CRÉAFIL Rhône-Alpes

Infos, actus et plus encore 
sur la page Facebook :

ww.facebook.com/InitiativeOFeminin
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« Créer son entreprise » une idée qui séduit 
autant les femmes que les hommes mais depuis 
20 ans en France, elles sont toujours beaucoup 
moins  nombreuses à la mettre en œuvre : 30% 
seulement des nouvelles entreprises sont
chaque année créées par des femmes. Notre
pays perd donc un potentiel de créativité et de
dynamisme économique. Pour rendre visible la
réussite et l’épanouissement des femmes qui
ont créé et qui dirigent leur entreprise, pour en
inspirer d’autres et provoquer une contagion
positive,

Initiative Rhône-Alpes et  Rhône-Alpes Active
ont créé en 2010 le concours 
Initiative Féminin

La volonté des organisateurs est de 
dire aux femmes que :
« créer c’est possible »

« créer accompagnée, c’est plus 
de chances de réussite et de 

développement pour votre entreprise » 

Pour créer une entreprise, les étapes et les contraintes
sont, en principe, identiques pour les hommes et les
femmes. Mais l’expérience démontre que pour un
grand nombre de femmes, il y en a plus. Plusieurs 
facteurs influençant la réalisation du projet sont 
perçus différemment soit par les femmes elles-mêmes,
soit par les partenaires nécessaires à la création de leur
entreprise. Ceci tant sur le plan de l’articulation 
des temps de vie, que sur la capacité à mobiliser 
des moyens financiers, à disposer d’une expérience
convaincante et à oser tout simplement. Un accompa-
gnement et un financement adaptés sont des leviers
essentiels pour concrétiser les projets et leur donner
plus de chance de réussite dès les premières années de
leur développement.

Pour toute entreprise : 

� créée ou reprise entre le 1er janvier 2012 et le 30
avril 2014 (excepté pour la catégorie Prix du 
développement : toute création antérieure au 
1er janvier 2012) 

� dirigée par une femme (gérante et au moins 50%
des parts détenues par une ou plusieurs femmes
dans le cadre des sociétés)

� financée par une plateforme Initiative France ou
un Fonds territorial France Active

� créée ou reprise en Rhône-Alpes (siège social)

� n’ayant jamais été nominée ou lauréate des éditions
précédentes du concours

Les inscriptions seront closes le 1er octobre 2014
à minuit. Un jury de présélection choisira, pour 
chacune des catégories, les meilleures candidatures. 
Les participantes encore en lice viendront défendre
leur projet devant le jury final qui se réunira le 
2 décembre 2014 à Lyon.
A l’issue de cette journée, les 8 prix seront décernés
aux 8 lauréates.

8 prix pour accroître le nombre de
femmes qui se lancent dans 

l’aventure de l’entreprise !

DOSSIER DE CANDIDATURE ET RÈGLEMENT
COMPLET disponibles sur 

www.initiative-rhonealpes.fr
www.rhonealpesactive.org

Le  dossier de candidature doit comporter : 
Obligatoirement :
• le formulaire de candidature, dûment rempli et signé 
par la candidate (téléchargeable sur les sites internet 

www.initiative-rhonealpes.fr et 
www.rhonealpesactive.org

ou disponible dans les Plateformes Initiative France et
les Fonds Territoriaux France Active de Rhône-Alpes)
• la photocopie d’une pièce d’identité de la candidate,
en cours de validité (Carte Nat. d’Identité, Passeport ou
titre de séjour)
• un justificatif d’immatriculation ou l’extrait Kbis définitif
(avec date de début d’activité)
• la copie des statuts signés et enregistrés aux 
services des impôts
• le budget prévisionnel et le plan de financement
présentés lors de votre passage en comité
Éventuellement :
•Photos (de la boutique ou des produits par exemple…) : 2
maximum 
•Une page maximum de pièces complémentaires 
(plaquette, articles de presse…) que la candidate jugera
utiles. 
Les organisateurs recueilleront par ailleurs l’avis de la
Plateforme et/ou du Fonds Territorial concerné pour
compléter le dossier de candidature de l’entreprise.

Par CourrIEr 

dEmandE Et déPôt du dossIEr dE CandIdaturE :

Le dossier de candidature doit être transmis, directement
par la candidate, avant le 1er octobre 2014 minuit
(cachet de La Poste faisant foi), et obligatoirement
par voie postale à l’adresse suivante :

INITIATIVE RHÔNE-ALPES / RHÔNE-ALPES ACTIVE

CONCOURS INITIATIVE FÉMININ
2 place Latarjet - 69008 Lyon 

rhône alpes
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